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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

STATUTS DU COMITÉ DE CONSERVATION, DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES EAUX DE LA COMMISSION BINATIONALE DE L’AFRIQUE 
DU SUD ET DES ÉTATS-UNIS 

Attendu que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, désignés ci-après les Parties, ont constitué le Comité binatio-
nal Afrique du Sud-États-Unis le 1er mars 1995, attendu que le Département de 
l’environnement et du tourisme et le Département des eaux et forêts de la République 
sud-africaine, ainsi que le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique désirent 
favoriser la coopération en matière de conservation, d’environnement et des eaux, les 
Parties conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Le Comité Afrique du Sud - États-Unis de conservation, de l’environnement et des 
eaux (ci-après le « Comité ») est constitué par les Gouvernements de la République sud-
africaine et les États-Unis d’Amérique (ci-après les « Parties ») sous la forme d’un comi-
té bilatéral destiné à favoriser la coopération en matière de conservation, 
d’environnement et des eaux entre les Parties. Les présents Statuts ont pour objet de 
fournir un cadre général destiné à orienter la coopération entre les Parties. 

Article II 

Ce Comité fournira des conseils et une orientation générale aux Parties, échangera 
des informations et encouragera les discussions bilatérales dans les domaines suivants : 

A.  Le développement durable et l’utilisation des ressources naturelles, en ce com-
pris le commerce des ressources naturelles et les questions liées à l’application de la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages me-
nacées d’extinction, telle qu’amendée (CITES). 

B.  Le renforcement des capacités de gestion environnementale, en ce compris les 
lois, politiques et pratiques environnementales qui encouragent une gestion saine de 
l’environnement et le développement durable, en prêtant une attention particulière à la 
promotion de la prévention de la pollution, aux questions environnementales dans les 
townships, à l’aménagement du territoire et la gestion des ressources aquifères. 

C.  La participation citoyenne et l’implication des organisations non gouvernementa-
les dans la gestion des ressources ou, ainsi que l’interaction accrue entre les organisations 
de conservation et environnementales non gouvernementales, les institutions académi-
ques et de recherche et les entreprises privées actives dans le domaine des technologies et 
des services écologiques d’Afrique du sud et des États-Unis. 

D.  Les instruments environnementaux internationaux, tels que la Convention sur la 
diversité biologique de 1992 et ses annexes; la Convention relative aux zones humides 
d’importance internationale particulièrement comme habitats de la sauvagine de 1971, la 
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Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques de 1992, la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, 
la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gra-
vement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique de 
1994 et d’autres conventions et organisations. 

E. Les méthodes scientifiques, tels que l’imagerie satellite, les systèmes 
d’information géographique et d’autres techniques avancées destinées à surveiller et éva-
luer certains aspects de la dégradation des sols, de la qualité de l’habitat, de la protection 
des espèces et de la gestion des ressources. 

F.  La conservation du rhinocéros blanc et du rhinocéros noir, de l’éléphant 
d’Afrique et d’autres espèces menacées. La population d’Afrique du Sud de rhinocéros 
blancs est saine et en pleine croissance, alors que l’espèce est pratiquement éteinte par-
tout ailleurs en Afrique. L’Afrique du Sud, avec le Zimbabwe et le Botswana, possède la 
plus grande et la plus saine population d’éléphants d’Afrique. 

G.    L’échange d’informations systémiques entre et parmi les agences gouverne-
mentales, en particulier en matière d’activités de conservation et de loi, politiques et pro-
grammes environnementaux. 

H.   La gestion des pêcheries. 

Article III 

Le Comité sera coprésidé par les ministres de l’environnement et du tourisme et des 
eaux et forêts d’Afrique du Sud et par le Secrétaire d’État à l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique. 

Article IV 

Le Comité comprendra des cadres supérieurs des départements et entités appropriés 
sous la responsabilité des Gouvernements de la République sud-africaine et des États-
Unis d’Amérique. 

Article V 

Le Comité comprendra également des groupes de travail appropriés. Il s’agira no-
tamment d’un groupe de travail sur la conservation de la vie sauvage. Des groupes de tra-
vail supplémentaire pourront être constitués de commun accord entre les Parties. Chaque 
groupe de travail formulera et adoptera des procédures destinées à régir leurs réunions 
respectives en dehors du Comité. 

Article VI 

Le Comité fonctionnera sur la base d’un accord mutuel et, si nécessaire, adoptera des 
procédures et des programmes de travail. Il se réunira au moins deux fois par an de com-
mun accord entre les Parties, alternativement en Afrique du Sud et aux États-Unis. Tou-
tes les mesures basées sur des recommandations du Comité ou de ses groupes de travail 
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sectoriels indiqueront si une approbation spécifique des Parties est requise. Tout docu-
ment convenu de commun accord dans le cadre des travaux du Comité sera rédigé en an-
glais. 

Article VII 

Les présents Statuts pourront être amendés à tout moment de commun accord entre 
les Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur les présents Statuts, en deux exemplaires, à Pretoria le 
5 décembre 1995. 

Pour et au nom du Gouvernement de la République sud-africaine :  

Pour et au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 



 




